
BUDGET

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

DESCRIPTIF DE L’ACTION

CALENDRIER

•  2024-2026 : organisation, 
conception, programmation

•  2026-2030 : investissements  
(lieux de stockage, matériels) 

€ 

PARTENAIRES

Tours Métropole Val de Loire, 
USEP, association Agir pour 

l’éducation et la jeunesse

MAÎTRE D’OUVRAGE  
DE L’ACTION

Collectivités propriétaires  
des bâtiments et associations

PUBLICS(S) CONCERNÉ(S)

Associations  
et leurs adhérents

•  Concevoir une plateforme  
de mutualisation de matériels  
et de locaux

•  Concevoir un cahier des charges 
commun et une charte de partage

•  Concevoir une centrale d’achat 
en commun

•  Créer des lieux de 
stockage

•  Créer ou adapter des 
lieux/salles modulaires

•  Optimiser l’usage des matériels et des équipements 
sportifs, culturels et éducatifs

•  Rassembler, fédérer les acteurs sportifs, culturels  
et éducatifs du territoire autour d’un mode de pratique 
moins consommateur en énergie et en ressources

ACTION 33
MUTUALISER LE MATÉRIEL ET LES LIEUX D’ACTIVITÉS ÉDUCATIVES,  
SPORTIVES ET CULTURELLES
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Impact Climat•Air•Énergie sur le territoire

OBJECTIFS STRATÉGIQUES

Transversalité de l’action  
avec les autres axes du PCAET

Rang de priorité relative

Climat

Air

Énergie

INDICATEURS DE SUIVI ET ÉVALUATION

•  Suivi : nombre 
d’associations et 
d’adhérents engagés dans 
la démarche, quantité de 
matériel mutualisé, surface 
de locaux mutualisée

•  Évaluation : retour 
d’expérience  
des associations

Moins urgent

4.2.

 ☑  Déployer une stratégie de sobriété 
territoriale sur l’énergie, les matières  
et les ressources naturelles

 ☐  Maîtriser le contenu carbone  
des produits import és

 ☐ Déployer l’économie circulaire

 ☐ Développer l’agriculture locale et urbaine

 ☐  Relocaliser une partie de la production  
de biens et services sur le territoire

 ☐  Réduire l’empreinte numérique  
du territoire

Action 33

ACTION 33
MUTUALISER LE MATÉRIEL ET LES LIEUX 
D’ACTIVITÉS ÉDUCATIVES, SPORTIVES  
ET CULTURELLES
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